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PROMENADE DECOUVERTE cantonale un dimanche de printemps 
(texte rédigé en 2003) 

Découvrir...Nature, Culture et Patrimoine… 

  
Chaque année, un dimanche d’avril, le SIGM propose une promenade découverte à travers 

les Graves Montesquieu entre le fleuve, la forêt, la vigne et le vin.  
Des chemins et des propriétés privés s'ouvrent au public pour la circonstance, révélant dans 

sa diversité́ le patrimoine naturel, architectural et traditionnel .  
Une nouvelle commune de destination est choisie parmi les 13 communes du canton de La 

Brède.  
Le matin , au départ de la commune de leur choix, les groupes de promeneurs empruntent 

un itinéraire déjà repéré vers la commune de destination. Ils sont accompagnés de connaisseurs de la 
vie locale et d'érudits qui guident la visite. 
L'après-midi est consacrée à la découverte de la commune d'accueil.  

 
En montrant « qu’il y a à voir » en Pays des Graves Montesquieu, il s'agit de donner envie et 

de faire de ses habitants les ambassadeurs avertis pour un tourisme rural de qualité́ entre Bordeaux, 
l'Entre deux mers et le littoral atlantique.  
La promenade découverte annuelle marque l'ambition du syndicat d’initiative de faire émerger un 
tourisme de proximité,́ ouvert à tous, vers la découverte des Graves Montesquieu : Culture et 
tradition, sites naturels et architecturaux, et aussi « petit patrimoine ». Moins connu, mais digne 
d'intérêt, le petit patrimoine mérite d'être révélé́ à travers les fours à pains, les croix, les puits, les 
lavoirs, les moulins... Sa restauration et sa mise en valeur pourra bénéficier des aides proposées par 
le Conseil Général ou Régional.  
 

 
 
Partager...se retrouver chaque année, plus nombreux… 

 
La promenade est ouverte à tous, enfants, seniors, handicapés ... dans un esprit familial et 

chaleureux, elle permet aux amateurs de marche, et à tous les autres, de découvrir et de s'approprier 
la diversité culturelle et naturelle des Graves Montesquieu.  

A la pause de midi, les promeneurs sont rejoints par d'autres amateurs de convivialité, et le 
pique-nique de chacun, tiré des sacs, est enrichi par la dégustation gratuite des vins du terroir 
commentée par la Confrérie des vins de graves en grande tenue. Le vin est servi dans des verres 
gravés pour l'événement et qui sont offerts par le Conseil des Vins de Graves.  

La journée s'achève, en présence de nombreux élus et de personnalités du monde associatif, 
autour d'un buffet-grillade, (avec animations) offert par la commune d’accueil.  
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Dégustation animée par la Confrérie des vins de graves en grande tenue  
 
En pérennisant cette promenade-découverte le SIGM accomplit les missions d’information et de 
promotion que lui a déléguées la Communauté de communes de Montesquieu.  
Par cette action, le SIGM contribue aussi à la promotion économique du territoire 

 
Conçu et réalisé par le SIGM, un "Journal de la Promenade" est très apprécié ;  il constitue un 
descriptif très fouillé du patrimoine architectural ou paysager et de l'histoire des sites enrichi du 
savoir des érudits locaux.  
1998 : première édition de la Promenade-découverte à destination de Castres-Gironde. Il n’a pas 
été édité de journal de la promenade. 
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Repères… 
 
1998 Castres-Gironde    p5 
1999 Leognan      p8 
2000  Saint-Médard d’Eyrans  p13 
2001 Cabanac & Villagrains   p18 
2002 Martillac     p25 
2003 Ayguemortes-les-Graves  p30 
2004 Saucats      p36 
2005 Beautiran     p53 
2006 Saint-Morillon    p69 
2007 Aérodrome     p83 
2008 Pause 
2009 Cadaujac     p101 
2010 Bocage bords de Garonne  p117 
2011 Isle-Saint-Georges   p135 
2012 Saint-Selve     p155 
2013 Pause 
2014 La Brède     p176 
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27 avril 2003 

 
 

Ayguemorte-les-Graves : 633 hectares à la croisée de Beautiran et Isle-Saint-Georges 

Le site dans l'Antiquité (représentation hypothétique). 
Les les et le delta formé par les trois ruisseaux: l'Eyrans, l'Estey mort et le Saint Jean d'Estampes. 

(in Olivier Coussillan, Histoire de I'ls(e Saint Georges, De l'âge du Fer au Moyen Age, 
Archives personnelles, avril 2000, pl.GE3, p13) 

 

Un terroir binaire : en haut, les plis des alluvions de 
graves et de sables sur le socle Stampien en bas le lit 
majeur de la Garonne et le delta du Saucats et de l' 
Eyran. Entre les deux, sur les pentes, une ligne de 
sources alimente les rouilles qui drainent la Plagne, le 
Brassan, la Blancherie et Laprée. Ce côté binaire fait 
penser au partage, qui curieusement est présent 
partout sur la commune : Lamothe un pied dans 
chaque commune, La Prade le château d'un côté le 
moulin de l'autre, Charamel que l'on croirait unique et 
qui se partage tout en longueur, l'église dont le curé 
fut longtemps logé à Beautiran... est-ce l'histoire, est-
ce les lieux ou les inondations, nous n'avons pas pu 
trouver de réponse véritable mais des pistes : siège de 
la baronnie de Beautiran, sous juridiction de l'Isle St 
George, paroisse St Clément de Comma qui devient 
succursale de Beautiran et s'appelle alors St Clément 
d'Ayguemorte ? Mais trêve de supputations et 
laissons-nous emporter par ces paysages variés de 
vignes et d'eau qui vivent où nous allons découvrir des 
chevaux, des moutons, des serres, des pressoirs et des 
chais. 

 

2.50€ 
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Origine du nom, origine de la commune 
(d’après Lacoste Lagrange)  

 
Saint Clément de Coma apparaît pour la 

première fois dans d'anciens pouillés du XIV siècle {la 
première nomination de la paroisse date de 1362 
sous le règne du roi Jean le Bon). La paroisse fut 
fondée vraisemblablement par l'abbaye de St Croix. 
Coma ou comma signifiant en celte lieu humide, 
marécageux. Le nom d'Ayguemorte n'apparaît qu'au 
XVI° siècle sous l'appellation de Saint Clément 
d'Ayguemorte. En 1563 l'église est alors une annexe 
de celle de Beautiran. 

 
A la révolution les communes prirent la suite 

des paroisses de l'ancien régime mais Ayguemorte 
ne fut érigée en commune que plus tardivement ( la 
date reste aujourd'hui inconnue) les communes 
prirent tantôt les limites des paroisses, tantôt  
celles  des seigneuries...et il faut savoir que la 
seigneurie de Beautiran, de l'Isle, d'Ayguemorte et 
de la partie Nord de Saint Selve fut détenue au XVII et 
XVIII° siècle par la même famille les de Pontac puis 
les Saige, L'appellation Ayguemorte les Graves date 
du XIX° siècle. 

L'occupation humaine d'Ayguemorte les 
Graves est ancienne. Des fouilles effectuées en 1984 
dans le cimetière ont mis au jour des fragments de 
tegulae (les tuiles romaines), des monnaies du Xléma 

S, des fragments de sarcophages mérovingiens, des 
fragments de céramique, tous témoins de 
l'occupation antique du site. Ces fouilles ont aussi 
permis de mettre au jour les restes d'une église du 
Xlllème S : celle du Moyen Age « Saint Clément 
d'Ayguemorte ». Démolie au XlXème S, elle devait être 
remplacée par l'église actuelle, « Saint Clément de 
Coma ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1617, l'ancienne église était décrite lors 
d'une visite du « vicaire forain de l'Archevéché » 
comme : « en pauvre état, ... point de vitres, ... 
découverte, » ... « ny Saint Sacrement, ny custode, ny 
tabernacle, ny Saintes huiles, ny eaux baptismales » ; 
le lieu est signalé comme « éloigné du voisinage 1).. 

Tous les symptômes d'une église pillée, 
d'une communauté qui aurait abandonné le site, son 
église et son cimetière. Les guerres de Religion ne 
sont pas loin. Est-ce le témoignage du passage de ces 
« gens de guerre o tant redoutés ? Des présomptions 
mais pas de preuves 
A cette époque, pour tous les sacrements, les 
paroissiens s'adressent à Beautiran. Parlant de Saint-
Clément, il est dit que le vicaire « n'y fait catéchisme 
et ne dit vespres que les fêtes annuelles et jour du 
Patron ». Il est hébergé par le curé de Beautiran. 
Lentement, au cours de décennies qui suivirent, 
Saint Clément d'Ayguemorte se rétablit dans ses 
meubles et ses fonctions mais longtemps encore il 
restera une « annexe » de Beautiran puisque, 
encore en1774, le curé d'Ayguemorte entamera un 
procès pour s'affranchir de cette tutelle qui n'était 
sûrement pas désintéressée. Sous l'Ancien régime, 
une part appréciable des impôts ecclésiastiques (la 
dîme) d'Ayguemorte sont prélevés par des religieux 
bordelais. Pour ce qui concerne l'organisation 
féodale, on sait que, au moins en 1774, 
Ayguemorte faisait partie d'une seigneurie qui 
comprenait Isle-Saint-George, Beautiran et Laprade. 
Au XVIllème S, quatre maisons nobles existaient sur 
son territoire, trois signalées sur la carte de Belleyme : 
La Motte, Lusseau et Gérôme qui, à cette époque, ne 
semble pas être encore Saint Gérôme ; la quatrième, 
Métivier (actuellement Chamarel), nous est signalée 
par une réclamation d'hommage au Roi pour cette 
terre. 

 

Les origines d'Ayguemorte les Graves. Le château, 
la vieille église et son cimetière. 

(Extrait du cadastre de 1847) 
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 De part et d'autre de la pièce d'eau de 
Couloumey, dans un vaste espace marécageux compris 
entre le Gat Mort et l'estey de Civrac, on peut encore 
observer un important système de canaux. 
De toutes les hypothèses avancées concernant leur 
usage, aucune ne nous paraît totalement satisfaisante : 
- On a parlé de pisciculture : aucune installation connue 
de ce type ne comporte de bassins aussi étroits. 
- On a parlé d'aménagements liés à la production de 
toiles indiennes,très importante au XVIIIème et début 
XlXème dans cette partie de la vallée du Gat Mort. Le 
traitement des toiles exigeait une eau très pure or, à 
l'exception de la pièce d'eau, partie intégrante des 
jardins du château, aucun élément du système ne 
semble avoir été bâti et bon nombre sont en situation 
de cul-de-sac. Certains ensembles sont représentés en 
situation d'isolement, sans relation avec l'estey ou le 
Gat Mort. Ceci nous permet de douter de la qualité de 
l'eau qui devait y stagner. 
- Cet élément permet aussi d'écarter l'hypothèse de 
cressonnières qui nécessitent une circulation de l'eau. 
- Un système de drainage ? Le réseau est bien trop 
dense. 
Si l'on observe le cadastre de 1848 qui donne une 
image précise de l'ensemble, on constate d'abord qu'il 
n'y a pas dans ce dédale de canaux, de système de 
circulation cohérent ; l'accessibilité aux différentes 
parties devait nécessiter de nombreux ouvrages de 
franchissement. Parmi les éléments en eau, seule la 
grande pièce d'eau du château porte un numéro 
cadastral. Dans l'ensemble du système, ce sont les 
bandes de terre qui portent des numéros de parcelles ; 
de petites flèches indiquent que les canaux qui les 
longent s'y rapportent. On peut donc en conclure que la 
partie intéressante n'était pas la partie en eau mais la 
langue de terre ce qui permet d'écarter l'hypothèse 
d'un usage des parties en eau pour le rouissage du 
chanvre. 
Il suffisait évidemment de consulter les matrices 
cadastrales pour connaître l'usage fait de ces parcelles ; 
par malheur, ces matrices n'existent plus, nous 
condamnant encore aux hypothèses. 
Si l'on observe le cadastre de 1848 qui donne une 
image précise de l'ensemble, on constate d'abord qu'il 
n'y a pas dans ce dédale de canaux, de système de 
circulation cohérent ; l'accessibilité aux différentes 
parties devait nécessiter de nombreux ouvrages de 
franchissement. Parmi les éléments en eau, seule la 
grande pièce d'eau du château porte un numéro 
cadastral. Dans l'ensemble du système, ce sont les 
bandes de terre qui portent des numéros de parcelles ; 
de petites flèches indiquent que les canaux qui les 
longent s'y rapportent. On peut donc en conclure que la 
partie intéressante n'était pas la partie en eau mais la 
langue de terre ce qui permet d'écarter l'hypothèse 
d'un usage des parties en eau pour le rouissage du 
chanvre. 
Il suffisait évidemment de consulter les matrices 
cadastrales pour connaître l'usage fait de ces parcelles ; 
par malheur, ces matrices n'existent plus, nous 
condamnant encore aux hypothèses. 

 

Ayguemorte les Graves : 
le mystère des canaux de Couloumey au Tuquet  

par Lacoste et Delpech (SIGM) 
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D'une certaine utilisation du sol...  

 
Au cours du temps, la commune a été le siège 

d'une mosaïque de paysages liée aux diverses 
potentialités du sol et aux nécessités de la vie rurale. Sur 
le cadastre de 1847, on peut voir que 194 hectares 
étaient consacrés à la vigne en joualles (complentée), 49 
aux terres labourables, 78 en pins, 1 aux oseraies, 8 aux 
pâturages et pacages, 5 en jardins, 2 en viviers, 1 en 
verger, 21 en aubarèdes (aulnaies) et saussaies (saulées), 
3 en marais, 18 en robiniers (acacias), 4 en châtaigniers, 
seulement 0,06 de friches et de broussailles. L'habitat se 
composait alors de 49 maisons et d'un moulin.  
 Aujourd'hui, cette utilisation du sol s'est 
considérablement simplifiée. Cependant, jusque dans les 
années 1950-1960, certaines pratiques traditionnelles 
avaient perduré et évélaient l'originalité de cette 
campagne de l'Aruan. 

Ayguemorte est une ancienne commune où l'on 
pratiquait la culture du cresson des fontaines. On trouvait 
des cressonnières aux zones de résurgences de sources, 
sur le rebord du plateau sableux, au-dessus des marais, 
sur la courbe de niveaux 10 m : aux lieux-dits Moka et La 
Blancherie dans le bourg, près de l'ancienne église, près 
du moulin de l'Aprée (comme à Saint Médard d'Eyrans, 
Cadaujac...). Celles de La Blancherie semblent 
particulièrement anciennes, révélant une activité de 
plusieurs siècles. 

La culture du cresson pouvait être pratiquée par 
les néophytes, comme appoint. C'est le cas de la famille 
Godeau, qui ont creusé des bassins chez eux dans les 
années 1960. Il s'agit de bassins rectangulaires et 
allongés creusés à même la terre, celle-ci étant tassée, et 
fermés par des bordures en béton. Le plan en est 
légèrement incliné afin que l'eau circule et reste courante 
(elle est rejetée vers la zone de marais). L'immersion des 
plans de cresson est d'environ 10 cm, et la hauteur d'eau 
suit la croissance du cresson grâce à des vannes. L'eau de 
source est idéale car elle est riche en minéraux et sa 
température tiède et constante (14°C) permet la culture 
l'hiver. En effet, dans le temps, le cresson était la seule « 
salade » de l'hiver, cultivé de septembre à mai. Son coût, 
élevé, venait des nombreuses manipulations et de la 
main d'oeuvre minutieuse nécessaire : semis, éclaircies, 
ramassage juché sur une planche posée en travers du 
bassin avec les mains dans l'eau, même l'hiver...   
Le manque de main d'oeuvre, la concurrence de la salade 
devenue moins chère (produite sous serre), les 
problèmes phytosanitaires (la douve due aux fumures 
animales), le coût de production, tout cela a fait fermer 
les petites productions locales, familiales, il y a 20 ans. 

Ayguemorte est aussi une commune de terres 
labourables, notamment pour le maraîchage. Même si son 
sol n'y est pas plus propice qu'ailleurs (il suffit d'une terre 
légère et sableuse) et qu'elle ne bénéficie pas de la 
proximité du marché bordelais [cf. Bègles, Blanquefort, 
etc.), l'histoire locale est liée au maraîchage. En effet, après 
la guerre (et même avant), les habitants vivaient 
pauvrement et pratiquaient la polyculture ou culture en 
joualles afin de subsister. 

Entre les rangs de vigne, on plantait un rang de 
petits pois, d'asperges, de fraisiers de haricots verts, etc. 
La consommation personnelle étant assurée, on vendait le 
surplus au « mandataire du marché des Capucins », c'est-
à-dire un sac de haricots, quelques oeufs ou simplement 
quelques litres de lait... maigre commerce inimaginable 
aujourd'hui. Ces menus produits étaient portés dans un 
bâtiment du village, ou bien le représentant du 
mandataire passait les ramasser chez l'habitant. 

Outre ces joualles, de véritables maraîchers ont 
pris le relais de cette tradition autarcique. La famille 
Godeau par exemple a cultivé plus de 10 hectares de 
terres autour du bourg, employant jusqu'à 10 salariés, et 
une autre famille exploitait des parcelles près de 
l'ancienne église. On pouvait pratiquement cultiver toute 
l'année, et de tout, du radis aux fèves en passant par les 
pommes de terre.  

Grâce aux progrès des transports, ils fournissaient 
les grandes surfaces bordelaises (Carrefour Mérignac et 
Bègles, Leclerc de Saint-Médard-en-Jalles, Auchan Lac) 
ainsi que le marché des Capucins.Ces cultures ont 
presque disparu aujourd'hui. 

Une autre caractéristique d'Ayguemorte, mise à 
part la vigne bien entendu, était l'élevage bovin. Dans le 
cadre de la polyculture d'autosubsistance, les habitants 
possédaient quelques vaches chacun, à moins qu'ils ne 
les aient « en gasaille », c'est-à-dire en location à des 
famille plus riches. On pouvait en voir jusque dans les 
années 1970-1975, dans les prairies ou divaguant sur les 
bords des routes. En effet, il y avait surtout de petits 
propriétaires, n'ayant pas toujours de prairies à eux, et les 
bas côtés des routes étaient alors utilisés, notamment loués 
aux enchères.  

A la saison, on « allait à la bauge », dans les zones 
humides, c'est-à-dire que l'on fauchait cette haute 
végétation des marais impropre à la pâture mais utilisée 
pour le paillage des bêtes (bauge = mauvaise litière). Le sol 
humide ne portant pas et par absence de chemins, tout se 
faisait à la main : fauche, mise en fagots, transport sur des 
brancards formés par deux planches en bois appelés« 
bayar ». 

Aujourd'hui on ne va plus à la bauge, mais le 
haras a récupéré et préservé une partie du paysage de 
prairies de l'embroussaillement et de l'urbanisation. 
L'utilisation traditionnelle du sol à Ayguemorte, c ' e s t  

aussi cette zone de palus, si hostile et si riche à la fois. 
Des fossés ou « rouilles u ont été implantés pour 

la drainer dès le Moyen Age, et un Syndicat des Marais 
s'occupe d'entretenir ce réseau depuis 1842. C'est 
aujourd'hui le lieu de la vigne de palus (autrefois s « vins 
médecins » à l'Isle-Saint-Georges), celle qui à traversé les 
siècles et les intempéries grâce à l'eau de la Garonne, 
mais c'est aussi un milieu écologiquement riche et 
préservé, en partie classé 
 

ZNIEFF 
 

Zone Naturelle d'Intérêt Faunistique et Floristique 
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Les Chambres… 
On nous a raconté que : 
« D’après les anciens ce hameau était constitué par 
les demeures des familles d'ouvriers agricoles du 
château Lamotte. A l'origine il y avait 7 chambres 
construites au XVIIème.  
Chaque chambre était constituée d'une seule pièce 
de 7mX7m, avec cheminée foyer en brique, évier 
en pierre dure avec évacuation à l'extérieur. Sol en 
terre battue.  
Donc 7 demeures de famille avec un puits maçonné 
au niveau de la chambre de Louisa Crémier épouse 
Lilet mort à la guerre 1914-1918.  
Ces chambres étaient construites avec murs en 
moellons de 40cm et charpente en arbres entiers 
équarris. » De ces maisons il en reste une, celle qui 
fait l'angle au carrefour de l'Isle-St-George et 
d'Ayguemorte. 

 

Les voies ferrées 

Après [a mise en place du chemin de fer Bordeaux-La 
Teste en 1841, puis Bordeaux-Bayonne en 1854, 
Bordeaux-Sete en 1855, le Conseil Général de la 
Gironde décide en 1866 de lancer une étude sur 4 
lignes d'intérêt local : St Ciers sur Gironde- St André de 
Cubzac, Lesparre-Lacanau-Facture, Facture-Hostens-
Nizan-StSymphorien et enfin Hostens-La Brède-
Beautiran. 
C'est cette dernière que nous empruntons et 
qui traverse sur 34,2km successivement les 
communes de Beautiran, Ayguemortes, La 
Brède, St Morillon, Cabanac et Villagrains. 
La ligne fut ouverte le premier Février 1886. Elle fut 
fermée aux voyageurs le 6 Septembre 1954 et aux 
marchandises le 30 Novembre 1978. 
Cette voie créée tardivement désenclavait 
complêtemet les landes et a permis aux 
exploitants forestiers de rentabiliser leurs 
plantations en expédiant bois et résine au 
port de Beautiran. 
Où l'on voit que Ayguemorte n'a pas eu beaucoup 
de chance car ni le train qui vient des landes ni 
celui qui vient de Bordeaux ne s'arrête sur la 
commune qui doit se contenter du ballast et d'un 
passage à niveau. 

 

L'aqueduc de Budos 

Dans les années 1870, la ville ce Bordeaux manque 
d'eau potable ; l'ingénieur de la ville, Wolf est chargé 
par la mairie d'apporter des solutions. Après de 
nombreuses études, un projet est mis en place et 
c'est en 188o que la commune de Bordeaux achète 
la source de Fontbanne sise à Budos. Le 6 Avril 1883 
le conseil municipal approuve le projet qui consiste 
en aqueduc souterrain de 41 km de long et de 
4,37m de dénivelé seulement jusqu'au réservoir du 
Béquet, franchissant 15 communes et s'alimentant 
au passage à plusieurs autres sources. L'aqueduc 
d'une hauteur constante de 1,75m sera construit de 
façon différente en fonction de sa profondeur. 12 
siphons sont prévus pour franchir les ruisseaux ou 
les replis du terrain. Chaque siphon sera doté de trois 
regards. En outre d'autres regards seront disposés de 
place en place sur le tracé de l'aqueduc pour en 
assurer l'entretien. Entre ces regards des bornes 
faciliteront le repérage du canal. Les travaux 
commenceront en 1885 et s'achèveront en 1887. 
Ces travaux furent réalisés par l'entreprise Dumons, 
Castaing et Ayel de Montauban sous la surveillance 
attentive et angoissée de Wolf nommé Inspecteur 
Général des Ponts et Chaussées. 
Sur notre canton cet aqueduc traverse les 
communes de Castres, Beautiran, Ayguemorte, 
Saint-Médard d' Eyrans et Martillac ; des aqueducs 
complémentaires le rejoignent et prennent leurs 
eaux à Castres (La Belle Font) en traversant Saint-
Selve au quartier de Civrac, puis Ayguemorte aux 
Barques mais c'est celui qui vient de Budos via 
Castres et Beautiran que nous voyons cette après-
midi dans les vignes près du château Méjean. 
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Autour de La Blancherie  

La première chose que l'on découvre en arrivant sur 
le site c'est un bâtiment de pierre, rectangulaire avec 
un étage, perpendiculaire au ruisseau. En l'observant 
avec plus d'attention, on constate qu'il est constitué 
de deux constructions édifiées dans le prolongement 
['une de l'autre. Les matériaux utilisés sont 
sensiblement différents et les deux parties ne 
semblent pas de même époque. En effet, pour la 
partie la plus éloignée de l'eau, les encadrements des 
ouvertures de l'étage sont biseautées et les appuis de 
ces fenêtres évoquent les XIV/XVèmeS. Sur le mur 
pignon du bâtiment le plus récent, situé à deux mètres 
du ruisseau, sont visibles les traces d'un appentis : 
trous pour encastrer les poutres, traces de 
raccordement au mur d'une toiture basse à deux 
pentes. Aucune trace des aménagements 
caractéristiques du canal d'arrivée 
de l'eau comme du canal de fuite. Ce bâtiment 
n'était pas le moulin mais l'habitation du meunier. 
L'installation de meunerie proprement dite était 
située à cheval sur le ruisseau comme l'indiquent les 
plans cadastraux de 1847 et le confirme une photo 
ancienne. Le bâtiment a aujourd'hui disparu ; ne 
subsistent que les éléments de canalisation des 
eaux. Sur une dizaine de mètres de long on voit 
encore les restes dégradés de deux murs en bel 
appareil, espacés d'à peu près quatre mètres. Côté 
amont des éléments de saignées verticales dans la 
pierre sont visibles ; à l'extrémité aval du mur rive 
gauche un gros bloc de silex meulière, enchassé 
dans la berge, prouve que ces aménagements sont 
bien liés à la production de farine. Sur le fond du 
canal, des restes de maçonnerie dans lesquels on 
peut encore discerner l'empreinte d'une des « cuves 
» où étaient implantées les « turbines », ces roues 
horizontales dont les pales captaient l'énergie de 
l'eau pour la transmettre aux meules. II n'existe plus 
de traces visibles des indispensables systèmes de 
gestion des eaux, trop-plein ou écluse de vidange. 

 

Les sentiers du bocage  
par Martine TALABOT et François VERDIER 

Sources: Piou Lacoste / Ph. Delpech / D. Galland / G. 
Lacoste-Lagrange 

La « boucle d’Ayguemorte » (4,5 km 
environ) permet de prendre connaissance des 
caractéristiques principales des zones naturelles 
de la commune. 
Du nord au sud, le marais, zone humide 
correspondant à l’ancien bras de la Garonne, 
les quatre chemins (Pont de Budos), croisement 
des routes de l’Isle-Saint-Georges, La Prade et 
Beautiran, 
la Plagne, dans le plein lit majeur de la Garonne à 
une altitude inférieure à 4m (environ 2m au 
dessous du niveau de l’eau lors de la crue de 
référence de 1930), 
D’est en ouest, l’ancienne rive de Garonne,  
le cimetière, autrefois en bordure du fleuve, 
les Chambres : d’après les anciens, ce hameau 
était constitué par les demeures des familles 
d’ouvriers agricoles du château Lamotte. A 
l’origine, il y avait 7 chambres construites au 
XVIIème siècle. Il en reste une qui se trouve à 
l’angle du carrefour de l’Isle-Saint-Georges et 
d’Ayguemorte. 
Du sud au nord, descente vers le Saucats, 
l’ancienne maison noble de Métivier (aujourd’hui 
Chamarel), 
le ruisseau du Saucats (ancien Saint-Jean-
d’Etampes) qui marque la limite de commune 
avec Saint-Médard-d’Eyrans, 
le Pont du Verderas qui permet un point de vue 
intéressant sur la digue bordant le ruisseau et les 
prairies bocagères caractéristiques de la zone 
humide. 
 

carte postale et dessin de Lucien ARLAUD  Hostens 

Château Margeon 
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Beautiran 
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Les circuits de l’après-midi 
(carte d’ensemble) 
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-Carte de la promenade + bon pour verre- 

 

Conception - réalisation SIGM Tirage COREP - Talence 

 " Courrens"     33650 Saint  Mor il l on   
Tél: 05 56 20 26 89  Fax: 05 56 20 21 51 

 

si.gm@wanadoo.fr www.si-graves-montesquieu.com

30 SEPTEMBRE 2007

10ème  Promenade découverte du canton de La Brède 

2,50€ 

  

 10ème anniversaire de la promenade découverte du 
 canton de La Brède… déjà! 
 

 Pour cette édition , nous serons accueillis par la 
Communauté de communes de Montesquieu sur le site de 
l’aérodrome de Bordeaux-Léognan-Saucats, rappelant ainsi 
que depuis 1997, « la promenade du SIGM », est 
emblématique de l’esprit communautaire. 
 L’Office de Tourisme Montesquieu aura contribué à sa 
réussite et coordonné les animations sur le site.  
 

 Les viticulteurs et le Conseil des Vins de Graves ont 
toujours soutenu cette promenade; les élus l’ont à chaque 
fois fortement encouragée; les propriétaires privés  ont  
manifesté leur sympathie . Que tous soient chaleureusement  
remerciés. 
  

 Nous  nous retrouvons pour partager, commenter, 
puis raconter. Ainsi, chacun contribue à sa manière aux buts 
de l’association SIGM, soulignant que...  

« le patrimoine, aussi, c’est l’affaire de tous… »  
 

 Bon dimanche à tous! 
 
 

Paul Espeut, président du SIGM 
 

  

     

  

  Chers promeneurs,  
 

 Il y a ceux qui arpentent le territoire de la 
Communauté de Communes par ses chemins ... et ceux qui 
le survolent à longueur d'année.  
Les zones humides des bords de Garonne, les vignobles, les 
bourgs, la forêt landaise : autant d'entités constitutives de 
notre paysage des Graves qui sont familières de nous tous 
mais pas avec le même regard.  
 Cette 10ème promenade cantonale est l'occasion 
rêvée de faire converger non seulement les marcheurs des 
13 communes de la CCM vers un lieu unique, mais 
également les regards sur notre territoire : l'occasion que les 
marcheurs découvrent ce qui se passe à cet aérodrome 
désormais propriété de la CCM, et l'occasion que ses 
usagers accueillent les représentants de chaque coin du 
canton.  
 

 Je remercie vivement le SIGM, l'Office de Tourisme et 
la communauté aéronautique pour leur aide précieuse à 
l'organisation de cette manifestation communautaire. 
  Bonne promenade, bon dimanche et excellent 10ème 
anniversaire à cette marche !  Amicalement,  

Christian TAMARELLE, 
Président de la Communauté de Communes de Montesquieu  

 

S i G 
M 
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 En 1994, sous l’impulsion du maire de La Brède, l’asso-
ciation se constitue sous le nom de Syndicat d’Initiative en 
Graves Montesquieu. En effet, si depuis 1992 le tourisme 
est réglementairement devenu une compétence commu-
nale, les communes  semblent ne pas souhaiter l’exercer.   
 Le SIGM reçoit des subventions des 13 communes du 
canton pour son fonctionnement, en vue d’assurer l’accueil 
et le renseignement.  
 

 Le SIGM crée le premier guide touristique et le réper-
toire des associations du canton de La Brède, actualisés 
ensuite d’une année sur l’autre. 

 En 1998 la première promenade découverte du canton 
de La Brède est imaginée à destination de Castres-Gironde: 
l’esprit communautaire parle déjà! 
 

 Le 1er janvier 2002 naît la Communauté de communes 
de Montesquieu qui retient la compétence tourisme. 
 Le partenariat entre la CCM et le SIGM est concrétisé 

dès 2003 par la signature d’une con-
vention délégant au SIGM les mis-
sions de service public : accueil, infor-
mation, animation et promotion. 
 

 En vue d’offrir un service de 
meilleure qualité, la C.C.M souhaite 
créer un Office de Tourisme commu-
nautaire; elle accompagne le Syndicat 
d’Initiative dans sa demande de clas-
sement en Office de Tourisme deux 
étoiles.  
Le 14 mai 2004 le SIGM devient 
OTGM (Office de Tourisme des 
Graves Montesquieu), classé OT**.  
Son conseil d’administration est alors 
composé de 39 membres élus, issus 
de l’assemblée générale, et de 13 
délégués nommés par la Communau-

té de Communes de Montesquieu.  
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 Les bénévoles rassemblés autour d’un personnel dévoué 
jettent ainsi les bases d’un outil reconnu par les institutionnels 
du tourisme. 
Entre autres actions, ils restent fiers d’avoir porté sur les fonts 
baptismaux « les Festes baroques », festival devenu aujourd’hui  
une référence et d’avoir conçu, en partenariat avec le CLEM1, 
un cheminement de découverte des églises romanes du canton. 
 

 L’OTGM a conçu et réalisé des livrets (Parlez-moi de…) 
et des fiches patrimoine, consultables sur Internet et un assorti-
ment de cartes postales dédiées aux 13 communes du canton.  

 Mais le temps est venu de confier à des professionnels 
l’amplification des tâches, complexes et ambitieuses, à la hau-
teur des exigences du développement économique du territoire. 
En 2006, la C.C.M se dote d’un Office de Tourisme sous la 
forme d’un EPIC (Établissement Public Industriel et Commer-
cial). L’Office de Tourisme de Montesquieu s’installe à Martillac. 
 

 

« Savoirs et Images en Graves Montesquieu » remplace 
« Syndicat d’Initiative en Graves Montesquieu ».  
Le SIGM a gardé  sa vocation première : 
« défense et mise en valeur du patrimoine culturel, architectural 

et naturel du canton de la Brède  »… 

    ...avec l’intention de contribuer à 
l’inventaire du patrimoine, à sa révélation, à sa sauvegarde, 
autour du nom emblématique de Montesquieu. 
 

 En 2007 la Municipalité de Saint Morillon a fait confiance 
au SIGM pour accompagner des dossiers de protection 
(inscription, classement) et de sauvegarde de son patrimoine.  
Le projet a reçu le soutien de Monsieur le Conseiller général. 
 

 Dans le cadre de la Journée nationale du patrimoine de 
Pays, sur le thème des rues et chemins,  le SIGM a illustré son 
étude des voies de communication autour de la vallée du Gât-
Mort par une visite des moulins de Peyot et de Lapouyade sur le 
territoire de Villagrains . 
 

®

 Le SIGM a déposé auprès de l’INPI2 la  marque  « la 
Route de Montesquieu » .  
Tout reste à imaginer:  itinéraire culturel qu’il soit concret sur le 
terrain « dans les pas» de Montesquieu, ou parcours virtuel, à 
travers un collectif d’entités privées ou publiques attachées au 
souvenir de l’homme et au patrimoine, naturel ou bâti , littéraire 
ou artistique, lié à son époque.  
 Le SIGM espère ainsi avoir initié la démarche qui conju-
guerait l’intérêt porté par des érudits et des mécènes pour un 
projet, avec les aspirations de nos concitoyens, et qui recevrait 
le soutien de nos élus. 

1  CLEM: Comité de Liaison Entre Deux Mers 
2 INPI: Institut National de la Protection Industrielle 

 
 

« Il faut se hâter car les ruines s’amoncellent et le temps détruit, 
et les hommes aident consciencieusement le temps! » 

(Léo Drouyn—1860). 
 

consulter  www.si-graves-montesquieu.com    
Paul ESPEUT (SIGM) 

 

 

« ...et demain sera un autre jour... » 

Patrimoine Nature: zones humides à Ayguemorte les Graves. 
(Promenade cantonale 2003) 

Patrimoine de Mémoire à Saucats: « la Ferme Richemont ».  
(Carte postale OTGM) 

Patrimoine roman à Cadaujac : promenade « Léo Drouyn » 2006. 
(Fotopol - SIGM) 
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 Sur le territoire de la Communauté de communes de 
Montesquieu, l’aérodrome de Bordeaux-Léognan-Saucats cons-
titue un pôle d’activités essentiellement voué aux sports aériens. 

 En 1949, Jean Chambon achète un terrain de 50 hec-
tares, à titre privé pour y construire un aérodrome. 
 Marcelle Choisnet se pose en planeur à l’issue d’un vol 
qui fera d’elle la championne du monde de distance. 
 A la fin des années 50, l’Etat devient propriétaire de l’aé-
rodrome. 
 La piste est achevée en  1951 
 Elle est restée pendant des années en herbe, orientée en 
fonction des vents dominants. L’hiver, elle était souvent inondée. 
Ce qui explique le nom de la revue de l’aéro-club « la Flaque ». 

 Dans les années 60, le restaurant les Ailes voit le jour 
grâce à Albert Nadau. 
 L’aérodrome est ouvert à la circulation aérienne publique 
par arrêté du 23 novembre 1962. Il n’est utilisable que par les 
aéronefs équipés de radio et uniquement de jour. 
 La plate-forme de Bordeaux- Léognan a été installée 
suite au déplacement de l’aérodrome Blériot à Bègles, à cause 
du tracé de la future rocade. Il était implanté contre la Garonne 
sur le site actuel du centre commercial Rives d’Arcins.  
 

 En 1985, la piste en dur remplace la piste en herbe, qui 
permet son utilisation toute l’année. 
 Implanté sur les communes de Léognan (95%), Martillac 
et Saucats depuis 1953, il rassemble l’essentiel de la pratique 
des sports aériens dans l’agglomération bordelaise et ses envi-
rons. 

  Avec 50 000 mouvements annuels, il se place dans les 
cinq premiers du Grand Sud-Ouest. 

 Le parc des avions et hélicoptères basés représente 47 
appareils, auxquels s’ajoutent 20 planeurs de performance.  
Plus de 700 usagers participent aux activités de ce site.    

Un atout pour la Communauté de communes 

de Montesquieu 
 
  Cet aérodrome constitue un équipement structurant pour 
la Communauté de communes de Montesquieu grâce à ses 
activités et participe à l’image du territoire grâce à son rayonne-
ment qui dépasse largement le canton. 

   En outre, son emprise foncière, située dans un ensemble plus 
vaste composé de la technopole Montesquieu, de la zone d’acti-
vités des Pins-Verts et de la ZAD de l’aérodrome à vocation 
d’accueil d’activités, laisse entrevoir des perspectives de déve-
loppement économique périphériques à l’activité aéronautique.  
 Il contribue à la promotion du site, anime la communica-
tion interne et gère les moyens communs nécessaires à l’aéro-
nautique et à la présence des usagers : distribution du carbu-
rant, restaurant, suivi des infrastructures,  propositions d’aména-
gements.      source CCM 

 
 

3 

 

On y pratique l’aéromodélisme, l’ULM, le vol à voile, le vol mo-
teur avec ses différentes composantes : formation, tourisme 
aérien, voltige, construction amateur, travail  

aérien (photo aérienne, publicité, remorquage de banderoles). 
 

 En 2007, la gestion de l’aérodrome est confiée à la Com-
munauté de communes de Montesquieu1. 
   

 Avec ses deux pistes (herbe et goudronnée) de 800 
mètres, son aire aménagée pour le vol des modèles réduits, des 
différents hangars, l’aérodrome de Bordeaux-Léognan-Saucats 
est adapté aux activités sportives qui s’y déroulent. 

 Le CABLS (Centre aéronautique Bordeaux-Léognan-
Saucats) représente la quasi-totalité des activités de l’aéro-
drome auprès des pouvoirs publics. 

 



 87 

 
 
 
 
 



 88 

 
 
 
 
 



 89 

 
 
 
 
 
 
 



 90 

 
 
 
 
 
 



 91 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 92 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 93 

 
 

 
 
 



 94 

 

 
 
 
 



 95 

 
 
 

 



 96 

 
 
 

 
 
 
 



 97 

 
 
 
 



 98 

 
 
 
 
 
 
 



 99 

 
 
 
 
 
 



 100 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10ème anniversaire 
de la 

promenade : 

le gâteau ! 
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Cadaujac 
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Le Bocage 
(bords de Garonne) 
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Isle-Saint-Georges 
 
 
 
 
 

 



 136 

 



 137 

 



 138 

 



 139 

 

 



 140 

 

 



 141 

 



 142 

 

 



 143 

 

 



 144 

 



 145 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 



 146 

 

 



 147 

 
 



 148 

 

 



 149 

 

 



 150 

  



 151 

 



 152 

 

 



 153 

 



 154 

 



 155 

 
 
 

Saint-Selve 
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Ci-dessus:  
Saint Laurent  

appuyé sur le grill. 
 
Ci-contre: 
Saint Antoine  

et son pourceau. 
 
Et précision altitude sur façade  

par Catherine Grand, d’après documents JP Meric 
 
 
    La première église  avait une nef lambrissée ; elle était petite  
et obscure. La sacristie, minuscule, se trouvait derrière l'autel 
principal ; elle n'existe plus. 
A cours du XVIIE siècle pour consolider le bâtiment, construction  
de sa sacristie à gauche. Puis au cours du XVIIIè siècle, recons-
truction générale de l'église. Les travaux durèrent apparem-
ment longtemps, financés par une imposition sur chacun des 
habitants,  chacun selon ses facultés », et son architecture date 
de cette

 

épo que.  
Le cimetière entoure l'église. 
 
Puis ce fut la Révolution . Eglise et presbytère deviennent biens 
nationaux.   
Vers 1870, le déplacement du cimetière en dehors du bourg 
laisse l'endroit disponible pour la création de la place publique, 
devant l'église. De part et d'autre de l'église, un mur sépare la 
place des jardins du presbytère. 
En 1894, deux cloches sont réinstallées dans le clocher 
(l'ancienne cloche avait été envoyée à la fonte pendant la Révo-
lutio

n
). Puis Mme la baronne Marie-Christine  d 'Eichtal 

(propriétaire du château de Saint-Selve) fit don du maître autel, 
d'une chaire en bois de citronnier et d'un vitrail .  
En 1900, le curé J.E. Saux fait construire la galerie avec arcades  
le long de la face sud, donnant ainsi à son jardin d'agrément un 
petit

 
a ir de cloître. 

Les aménagements et travaux successifs se font au gré des né-
cessités et du goût esthétiqu e de chaque époque :  
Au cours des années 1960, le blanchiment des murs à l'intérieur 
de l'église supprime peintures et diverses ornementation s, la 
chaire, le lustre et les statues disparaissent. 
2005 : la municipalité entreprend des travaux de réfection  gé-
nérale : tribune au fond de la nef, toiture, chauffage. Les pein-
tures intérieures ne font pas revivre les couleurs d’antan, mais 
respectent l’ornementation  d’origine autour des autels : les 
coquilles saint-Jacques notamment rappellent  le passage à 
Saint-Selve des pèlerins. 
 
La façade :  
Si l'intérieur de l'église et son architecture générale ne prêtent  
plus à des  commentaires particuliers, la façade, par contre, est 
plus intéressante.  
C'est à saint Sévère, qu'est dédiée l'église, mais ce sont les sta-
tues de saint Antoine et de saint Laurent qui ornent la façade. St 
Antoine et St Laurent sont deux saints très vénérés par les habi-
tants de Saint- Selve depuis le XIV esiècle et cette dévotion  a 
marqué la vie de la paroisse jusqu'à la fin du 19e siècle où des 
foires très importantes se tenaient le jour de leur fête, soit le 17 
janvier et le 10 août.  
Et pour le comprendre ,un peu d'histoire : 
En 1311, les religieux de l'ordre de Saint-Antoine s'établissent à 
La Palomeyre, notre actuel lieu dit Mathalin et y fondent un 
hôpital. 
Au XIV esiècle, les Antonins possédaient 3 hôpitaux  : celui de 
Saint-Selve, un deuxième sur l'emplacement de l'actuel Musée 
d'Aquitaine à Bordeaux, et le troisième, l'hôpital Saint-Antoine 
de Bigart à Pujols-sur-Ciron. Pour l'entretien de leurs établisse-
ments, les Antonins élevaient des porcs, et ils avaient l'autorisa-
tio

n
 de laisser circuler leurs animaux à travers la ville. Le son de 

la clochette avertissait les habitants qui mettaient sur le seuil de 
leur maison les restes de nourriture pour les engraisser. C'est 
pourquoi saint Antoine est représenté accompagné d'un pour-
ceau muni d'une clochette. 
Dans l'hôpital Saint-Antoine de La Palomeyre,  étaient accueillis 
notamment les malades atteints de la gangrène, maladie due à 
l'ergot de seigle (parasite du blé qui n'était pas trié lors du pas-
sage dans le moulin). Le malade sentait comme un feu dévorant 
dans le membre atteint, qui devenait sec, noir, comme brûlé et 
qui finissait par tomber. C'était le « mal des ardents » ou le 
« feu de saint Antoine », maladie épidémique qui fit des ravages 
au Moyen Age. Par ailleurs, les Antonins nourrissait une grande 
dévotio

n
 à saint Laurent. Saint Laurent est un martyr du IIIè 

siècle, qui mourut à Rome torturé sur un gril de fer rougi au feu. 
Il est le patron des rôtisseurs et des charbonniers, et il est répu-
té pour sa guérison des brûlures. 
Une chapelle leur était dédiée, qui abritait leurs deux statues, 
située à l'emplacement de l'importante demeure que nous 
nommons aujourd'hui « MONTALIER ». 

Cette chapelle devenue bien national à la Révolution  fut vendue 
avec l'ensemble de la propriété ; elle fut rasée au XIX e siècle en 
totalité . Il en reste 2 statues, saint Antoine et saint Laurent, qui 
furent installées sur la façade de l'église. 
 

Et une questio

n

 anecdotiq

u

e : ( réponse ci-dessous)  
A quelle altitude le village de St Selve se situe-t-il ?  
C'est la façade de l'église qui donne la réponse.  
(N'ayez pas peur, vous n'aurez pas le vertige  !) 

 

par Catherine Grand (d’après une étude de JP Meric : «  L’école et les instituteurs 
de Saint-Selve sous le Restauration et le Second Empire ). 

Au XVI esiècle, la paroisse s'appelle Saint SEVE, et la dénomina-
tio

n
 actuelle de Saint-SELVE apparaît au XVIII esiècle, par rap-

prochement avec silva (=forêt) ou par dissimilation  avec une 
autre paroisse de même nom, Saint-Sève près de La Réole.  
Le territoire de Saint-Selve se situe sur le passage de la voie 
romaine Bazas-Bordeaux, la région était donc fréquentée de-
puis longtemps, mais il faut attendre le XII esiècle ainsi que les 
pèlerinages à Saint-Jacques-de-Compostelle pour voir se cons-
truire une église puis en 1311 la fondation de l'hôpital-
commanderie Saint-Antoine-de-la-Palomeyre (quartier de Ma-
thalin) par les Antonins pour accueillir, outre les malades de la 
peste, les pèlerins de Compostelle. 
 

En 1170, donc, première mention  de l'église, romane, dédiée à 
saint Sévère, patron des tisserands. Des tisserands étaient ins-
tallés à Mathelin ou Mathalin, un lieu proche du village. 
  
Les rares documents sur la paroisse dont on dispose jusqu'au 
XVI esiècle, nous apprennent que Bertrand de GOT, devenu 
pape (à Avignon) sous le nom de CLEMENT V (1305-1314) 
dans ses déplacements de Bordeaux à Villandraut dont il est 
originaire, célébrait la messe dans une chapelle dédiée à sainte 
Quitterie située peut-être au lieu dit actuel « Le Vatic

a

n  » ou 
bien au lieu dit « Maignan » (près de l'école Rambaud) 
 

L'Edit de François I, en 1549, crée l'état civil, et ordonne la ré-
dactio

n
 des actes en français. Les premiers registres paroissiaux 

apparaissent et celui de Saint-Selve date de 1589. Les comptes 
rendus des visites de l'évêque ou du cardinal de Bordeaux nous 
renseignent sur l'église et son évolution  : le bâtiment, son mobi-
lier, et la vie de la paroisse et de ses habitants.  
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par Catherine Grand  d’après Jean Pierre Méric « L'école et les instituteurs de 
Saint-Selve sous la Restauration et le Second Empire » Cahier du CECAES, Univer-

sité de Bordeaux III  - Editions  Maison des Sciences de l'homme d'Aquitaine.  
La loi Guizot, en 1833, met en place les fondements de l’instruc-
tio

n
 publique en France.  

C’est l’aboutissement de 3 siècles d’efforts de la part de l’Eglise 
qui, au lendemain du Concile de Trente (mi-XVI esiècle) insiste 
sur l’importance de l’instruction « pour faire de bons chré-
tiens ». La tâche n’est pas aisée : rivalités entre seigneurs catho-
liques et protestants, crainte de faire des paysans des « demi-
savants » ce qui risquerait de favoriser les rébellions, le peu ou 
la quasi absence de moyens matériels mis en œuvre.  
Néanmoins, les registres de Saint-Selve mention nent en  1691 le 
nom de Bernard Micoul eau, qui serait ainsi notre premier  

maître l’école et il semblerait que « l’école » se soit maintenue 
au long du XVIII esiècle dans notre village. 
Il faut attendre le début du XIX esiècle pour que l’instruction  
publique se structure et que soient délivrés des diplômes. 
Saint-Selve enregistre en 1813 l’autorisation donnée à Jean Vin-
cent de tenir l’école primaire, puis à Joseph Bur quet en 1828. 
Toutes les communes de la région n’en ont pas tant, mais cahin 
caha le mouvement est en marche.  
Des maîtres laïques, des inspecteurs émanant du clergé, des 
diplômes délivrés soit par l’Eglise, soit par le recteur d’Acadé-
mie, quelques histoires croustillantes  à propos de la mixité (si 
ce n’était aux dépens des filles !) Bref, le moule à élites républi-
caines a connu des débuts paradoxaux et humbles ! 
 

 
1832 : François-Pierre-Guillaume Guizot est ministre de l'Ins-
truction publique. 
La loi qu’il fait voter en 1833 crée un véritable corps d'institu-
teurs au sein de l’Université et fait obligation à toutes les com-
munes de France de pourvoir au fonctionnement d’une école 
primaire.  
Et voilà notre conseil municipal saint-selvais qui se penche en 
août 1833 sur la mise en œuvre de la loi et déclare qu'il importe 
à la commune de s'imposer un petit sa crifice pour fournir à l'ins-
tit

u
teur communal un local convenable tant pour recevoir les 

élèves que pour son habitation , et un traitement fixe  ... 
Car jusqu'ici, les maîtres qui s'étaient succédé à St Selve, 
n'avaient pas coûté un seul sou à la commune, ni en local, en-
core moins en matériel. Ne parlons pas de salaire ! 
Mais où trouver les fonds nécessaires ? D'autant que le budget 
communal était déjà largement entamé par la construction d'un 
pont sur le Gat-Mort ? Bref, bon gré mal gré, on vote en 1834 
un crédit extraordinaire pour faire jouir M. LAFEYCHINE des 
bienfaits de la loi , soit 100 F pour la part fixe  d e son  traitement  
et on s'engage à fournir un local bien disposé pour servir de mai-
son d'école. ( L’autre part est à la charge des familles ayant des enfants à 

l'école). 
 
Jean-Baptiste Laf eychine avait  
succédé à Joseph Bur quet en 
1830, il a 25 ans. On lui propose 
d'établir sa classe dans la mairie 
-peu occupée en dehors de la 
réunion du Conseil- (bâtiment 
face à l'église qui n’a hébergé la 
bibliothèque qu'en juin 2009).  

 Mais J.B. Lafeychine préfère installer son école dans sa 
propre maison, en raison de l’insalubrité du local. Ce jeune insti-
tuteur est très apprécié. Ses compétences sont réelles et rapi-
dement reconnues par la hiérarchie.  J. B. Lafeychine est nom-
mé INSTITUTEUR COMMUNAL par arrêté ministériel 30 octobre 
1834. Le conseil municipal fit un geste : il doubla son traitement 
fix

e
 e n le portant à 200 F. 

L'institu teur était souvent l'homme public le plus instruit de sa 
commune. C'est le cas de J.B. Lafeychine qui assure également 
les fonction s de secrétaire de mairie ; c'est lui qui rédige les 
actes de l'Etat civil, les procès-verbaux du conseil municipal. On 
lui confie au ssi la tâche de régisseur des travaux d'aménage-
ment des abords du pont du Gat-Mort. 
J.B. Lafeychine  fut l’institu teur de Saint-Selve jusqu’en 1858. 
Ses successeurs ne laissent pas les mêmes traces. 
 
L'exemple de J.B. Lafeychine laisserait à penser que la loi Guizot 
a su transformer les habitudes villageoises  en matière d'ins-
truction. La réalité est plus contrastée, Saint-Selve a eu sa perle 
rare, ailleurs les recrutements s'avèrent souvent médiocres et  
difficiles et les préoccupations des responsables communaux en 
matière d'instruction  publique sont très loin derrière  les pro-
blèmes de chemins et de ponts dont on a besoin pour sortir le s 
communes rurales de leur isolement.  
L'installatio

n

 matérielle de la maison d'école n'intéresse per-
sonne. En dehors du renouvellement du mobilier que Lafey-
chine avait personnellement apporté pour son école, la pre-
mière dépense proprement pédagogique de la municipalité est 
l'achat d'un système poids et mesures en décembre 1883.  
 

En Gironde, peu avant 1870, moins de 60 % des écoles pu-
bliques sont  la propriété des communes. Les classes étaient 
installées dans des locaux loués, ou prêtés, par des particuliers 
ou des associatio

n

s religieuses.  
Ce n'est qu'en 1857 que le conseil municipal de Saint-Selve dé-
cide du principe de l'acquisition de la maison de M.Lafeychine, 
décision assortie de toutes sortes de conditions ; les débats 
durèrent 9 ans : La maison Lafeychine fut acquise en 1866 pour 
4500 F. Passons sur les détails relatifs au descriptif de l'état de 
cette maison, à l'époque on ne faisait pas de manières, mais 
notons l'extraordinaire chance de Saint-Selve, de compter par-
mi ces citoyens, un certain M. VIGNOLLES, qui en 1876, voulant 
faire une bonne œuvre, fit construire à ses frais le préau néces-
saire à l'école des garçons pour les abriter contre les intempéries 
des saisons. 
M. Vignol l es a en outre offert à la commune en location  gra-
tuite pour une durée de 15 ans une maison et ses dépendances 
propres à y recevoir les religieuses de Saint-Joseph et y admettre 
les jeunes filles appelées à recevoir l'instruction . 
 
On est encore loin à cette

 

épo que de l'idée de la gratuité de 
l'enseignement. L'admission des élèves gratuits se fait avec réti-
cence. Le conseil délibère en 1841 : l'instituteur ne recevra pas 
d'autres élèves gratuits... Il sont 9 aujourd'hui, ce qui doit pa-
raître bien raisonnable.  En 1850, quand le maire de Saint-Selve 
propose d'augmenter de 3 le nombre de boursiers, le conseil 
n'accepte qu'à condition qu'ils paieront quand même la moitié 
de la contribution . Il faut attendre la loi de 1881 avec Jules Ferry 
pour forcer la main de la commune. 
Pour en revenir à J.B. Lafeychine, l'inventaire du matériel qu'il a 
laissé en quittant ses fonctions laisse à penser qu'il ne se con-
tentait pas de suivre le programme  offici el d’enseignement, 
fix

é
 p ar la loi de 1833, lequel comprenait : instruction morale et 

religieuse, lecture et écriture de la langue française, des élé-
ments de calcul et le système légal des poids et mesures. Il de-
vait étendre son enseignement, entre autres, à la géographie du 
département et  l'arpentage. Mais Lafeychine est un peu une 
exception . L'essentiel de l'objectif de la scolarisation est l'aban-
don de toute forme de patois, et l'imposition quasi obsession-
nelle  de la langue française. Les maîtres d'école n'ont pas eu 
sous ce rapport non plus la tâche aisée : les parents n'avaient 
pas toujours les moyens d'envoyer les enfants à l'école. Les tra-
vaux agricoles ou la garde du bétail rendaient la fréquentation 
de l'école intermittente. 
Les statistiqu es mesurent l'effica ci té  des lois sur la scolarisation 
par le nombre de signatures apposées par les époux eux-mêmes 
sur les registres de mariage :  
A Saint-Selve, en 1810/1820 : 38 % des garçons et 21% des fill e s 
signent le registre d'état civil. En 1900, ce sont 100 % des deux 
époux : c'est la manifestation  assez symbolique de l'acharne-
ment obscur à maintenir l'élan d'une idée : l'importance de l'instruc-
tion pour faire, sinon « des bons chrétiens », du moins des bons citoyens. 
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Séquence nostalge

par Piou Lacoste  

 

En 1983, au sortir d 'une 
commission extramunici-
pale d'urbanisme pour tra-
vailler sur le POS en cours 
d'élaboration , les viticul-
teurs présents à la commis-
sion ayant dressé un ta-
bleau tellement désespéré 
de leur avenir, les élus de 
l'époque eurent l'idée de 
créer une foire aux vins 
pour aider à la promotion  
locale de la production de 
la viticulture des Graves. 
L'idée séduit très vite de 
nombreux bénévoles viti-
culteurs mais aussi habi-

tants de Saint-Selve, et ce sont près d'une centaine de béné-
voles qui animèrent le village pendant un dimanche puis pen-
dant des week-ends mémorables. La caractéristiqu e de ces 
foires était le mélange des genres, soit successivement, soit en 
même temps, où les animateurs de télévision côtoyaient les 
tonneliers, des marchands de voitures, des architectes, des ma-
nèges, des peintres, des sculpteurs, les coco girls, l'église trans-
formée en lieu d'art contemporain, les rues du bourg sillonnées 
par des semi-marathoniens, des  karts ou d'anciennes voitures 
de course, des troupes de théâtre à l'assaut de la façade de 
l'église ou des toitures de Montalier, deux colloques sur l'urba-
nisme et la viticulture à l'époque où régnait la controverse de la 
Technopole Montesquieu, et bien sûr à chaque fois le vin de 
graves était à l'honneur et ces jours de liesse s'achevaient par 
un, puis par plusieurs poids en vin où l'on vit Anny Cordy et de 
nombreux Girondins gagner leurs 40 ou 80 bouteilles de vin…
enfin point d'orgue en 1995 où la foire aux vins accueillit les 
viticulteurs de Toscane lors du festival Léonard de Vinci et où 
les machines de Léonard furent exposées pendant quinze jours. 
Et puis, les élections tournèrent la page… et foires et festivals 
disparurent! Mais Saint-Selve est toujours animé avec les Fou-
lées saint-selvaises* et la brocante de mars*. 

 

 par Piou Lacoste  
 

En 1976 débarquent à Saint-Selve 7 chevelu(e)s qui associés au 

sein d'une SCOP (société coopérative ouvrière de production) 

louent à un propriétaire compréhensif une ancienne grange et 

étable en plein bourg . Les Ateliers coopératifs d'Aquitaine réu-

nissaient maçons, charpentiers, menuisiers, ingénieur et archi-

tectes, et pendant 20 ans ont fonctionné en autogestion  sur les 

principes un homme une voix, à travail égal salaire égal. Le pre-

mier PDG de la structure était une fille de 21 ans menuisière et 

chauffeur poids lourd, le travail à mi-temps était possible, les 

congés sans solde aussi… deux obligations cependant: devenir 

coopérateur au bout de 9 mois et participer à tour de rôle à la 

gestio

n

 de l'entreprise… Ce furent  en tout plus de quarante 

 Dès la deuxième année d'installation les ACA avaient refait les me-
nuiseries de la boulangerie, la couverture de l'église de Saint -elve, puis ce 
furent les premières maisons solaires et bio climatiques à Pissos, Langoiran 
et Cabanac…jusqu'à la rénovation de la cité Claveau à Bordeaux. Fermeture 
en 1992 et reprise par les charpentiers couvreurs dans la SCOP Toits et Bois 
pendant 4 ans. 

 Puis chacun retourna à l'artisanat, chez un patron, en libéral, ou 
dans des institutions. Issus de cette expérience, des charpentiers couvreurs 
sont encore en activité à Saint-Selve et à Saint-Morillon, un menuisier à 
Beautiran, un menuisier charpentier à Portets, un architecte à La Brède, un 
plombier à Cabanac, des menuisiers charpentiers à Saint-Emilion, Salles et 
Arcachon, un menuisier charpentier couvreur ardoisier en Ariège… 

Le poids en vin d’Annie Cordy 

(photo Amran 1987) 

 

 

                          

                          

                          

                          

                          

                         

                          

                          

                          

                          

                          

                          

HORIZONTALEMENT. – 1. On peut y découvrir la plus grande 

forêt de rhododendrons d’Europe. Homme de main. 2. Pares-

seux. Est représenté sur la façade de l’église de Saint-Selve. 3. 

Taxe. Flétrir. 4. Ferme à Saint-Selve. Dans le Puy-de-Dôme. 5. En 

Norvège. En mouvement. Une règle à suivre. 6. Palmier. Phoné-

tiq

u

ement : sous le bras. 7. Agence de presse. Dans le Brabant. 

Petite surface. 8. Fleuve d’Irlande. Encensât. 9. Intéressé par ce 

qui est en vogue. Reconnaissance. 10. Revenu attaché aux fonc-

tio

n

s ecclésiastiqu es.  Bolet. 11. Faute de grive… Il s’appela châ-

teau du Puch à Saint-Selve . 12. Saut artistiqu e. Consacré. Che-

veu. 

   VERTICALEMENT. 1– Passe à Saint-Selve. Distança. 2. Assem-

blas. Département. Dont on est divorcé. 3. Jeu de cartes. Terre 

argileuse. 4. Nickel. Des façons cavalières pour se disputer un 

ballon à Saint-Selve. 5. Possessif. Pronom. 6. A l’Est, c’est oui. A 

Saint-Selve, ce n’est pas l’océan. 7. Machine. L’église de Saint-

Selve lui est consacrée. 8. Dans les rafles de raisin. Cervidé. 9. 

Pas très futé. A eu la majorité. Des entreprises s’y concentrent. 

10. Boissons. Démonstratif. 11. Sur la croix. Egalement représen-

té sur la façade de l’église de Saint-Selve. 12. Une  île. Office de 

tourisme. Dieu égyptien. Lettre grecque. 13. A Jeansotte, pour 

l’occasion, les pondeuses  sont mobilisées. 

par Alain Maigret  
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    par Françoise Delpech  
d’après extraits de J. Roussot-Larroque, 1981  

 
La hache à rebords trouvée dans le Gât-Mort à Saint-Selve est expo-
sée au Musée d'Aquitaine. 
 
 

"Le Chalcolithique, entre 2300 
et 1800 environ avant notre ère, 
ne peut, dans les trouvailles de 
surface, être aisément distingué 
du Néolithique sauf lorsqu'il 
s'agit de vestiges caractéris-
tiques :  poignards en silex, 
flèches à ailerons et pédoncule, 
céramique campaniforme, pre-
miers objets métalliques en 
cuivre, car le reste de l'outillage 
lithique change peu durant 
cette courte période. Des poi-
gnards de silex ont été trouvés à 
Salles, Saucats , Cabanac-et-
Villagrains, des flèches à aile-
rons et pédoncule à Mios,  Salles 
Belin , Saucats,  La Brède,  mais 
aussi dans la région de Mimizan , 
et des pièces foliacées de la 
même époque à  Hostens." 
 

 "Les haches plates en 
cuivre représentent le premier stade d'utilisation 
du métal en Aquitaine  .  
Elles ont été probablement obtenues par échange 
avec des groupes plus avancés car on n'a trouvé jus-
qu'ici ni fragments de minerai, ni scories, ni ateliers 
de métallurgistes, dans une région d'ailleurs dépour-
vue de ressources en g îtes cuprifères, malgré une 
légende tenace née d'une interprétation erronée 
d'un texte de César, plaçant à Sos des mines de 
cuivre (les minerais bleus qu'on y avait signalés sont 
en réalité  de la vivianite, phosphate de fer). L'ana-
lyse spectrographique d'un grand nombre de haches 
plates en Aquitaine montre une majorité de cuivres 
arséniés probablement d'origine ibérique, ce qui est 
dans la logique de la géographie. Dans la région, 
nous signalerons le dépôt de haches plates des 
Gleyzes à  Cestas  (5 haches) et les haches isolées de 
Saucats,  Saint-Morillon  et Saint-Selve  (celle-ci trou-
vée dans le Gât-Mort).  
La hache de Saint-Selve contient déjà  3,8% d'étain 
et pourrait donc à  la rigueur se classer dé jà au dé-
but du Bronze ancien." 
 
"La période ancienne du Bronze, vers 1800 -1500 
avant J.C., prolonge le Chalcolithique à bien des 
égards. Encore mal connue dans une grande partie 
de la France, elle est pourtant représentée dans la 
Grande Lande par trois stations" : à  Mios où ont été 
découverts "quelques tessons à  décor de cordelette, 
non campaniformes" , à Brousteyrot près de Saucats, 
où  ont été recueillis "de la céramique commune à 
boutons percés assez grossière et un tesson épi cam-
paniforme" et à Sainte-Eulalie-en Born d'où provient 
"une perle segmentée en verre bleu, d'un type extrê-
mement rare dont une douzaine d'exemplaires seule-
ment, sont connus en France. Quant aux objets mé-
talliques du Bronze ancien, à part peut -être la hache 
de Saint-Selve...,  i ls manquent jusqu'ici dans la 
Grande Lande." 
 
 
Roussot-Larroque J., 1981 - Protohistoire de la Grande Lande : 
du 4ème millénaire aux derniers siècles avant notre ère. In A. 
Klingebiel et J.B. Marquette éds. : La Grande Lande : histoire 
et géographie historique. Actes du colloque de Sabres, 27-29 
novembre 1981, éditions du CNRS et du Parc naturel régional 
des Landes de Gascogne, p. 97-125. 

Extraits de la lettre aux adhérents  n° 8 mars 2012  
par Christiane Espeut Guillemot 

 
 En photo ci contre  
melongena lainéi et epitonium rocheri  
 
30 ans :  
Cette année, la Réserve aura 30 ans,  
âge charnière entre le temps du déve-
loppement et le temps de la consolida-
tio

n
 . Elle doit  faire la preuve de son 

utilité publique. Dans sa tâche indispen-
sable, la compétence et l’efficacité du 
conservateur, de l’équipe de sala-
riés ,jouent un rôle essentiel. Mais on 
doit  souligner l’importance capitale de 
l’apport du bénévolat et de l’excellence 
de l’expertise scientifi q ue de l’associa-
tio

n
 gestion naire qui constitu e un atout 

important en faveur de la délégatio
n

 de service public qui lui 
est confiée.  
 

Festivités des 30 ans !   
 

12 mai 2012,  à l’occasion de l’assemblée générale, qui se 
tiendra à la salle des fêtes de Saucats, sera organisée une 
exposition sur les Réserves naturelles de France suivie d’ un 
« apéritif-buffet » avec  gâteau d’anniversaire.  
 

Festivités des  120ans !  
 

L’étage du Burdigalien a été créé il y a 120 ans. 
Le  24 novembre 2012, à la salle des fêtes de Saucats, présen-
tatio

n
s sur la géologie régionale, l’Aquitanien, la faune, la 

flore, et  visites  sur le terrain, à Saucats et Léognan. 
 

ASSOCIATION POUR LA RÉSERVE GÉOLOGIQUE DE SAUCATS - LA 
BRÈDE 
17, chemin de l' Eglise - 33650 SAUCATS Tél. 05 56 72 27 98 
Courriel : reserve-geologique@wanadoo.fr 
www.rngeologique-saucatslabrede.reserves-naturelles.org 
 

 

Par Philippe Delpech d’après Guy Lacoste Lagrange ; revue Archéologique de 
Bordeaux année 1989 tome LXXX: notes sur l’histoire d’une paroisse du Cernès. 

 
 En 1774, un vigneron habitant Saint-Selve, Jean Boyreau, 
" piochant la terre pour en extraire du sable dans un lieu écarté 
des maisons", brisa avec sa pioche un pot qui contenait une 
"quantit

é
 de petit

e
s pièces"... "En ayant ramassé plusieurs, il les 

apporta à Jean Lafon, vigneron du dit Saint-Selve, propriétaire 
de l'endroit où elles s'étaient trouvées. Le dit Lafon les ayant 
prises et examinées les jeta par terre. Disant au comparant que 
c'était des jetons qui ne valaient absolument rien". Sans doute 
non convaincu, "le comparant ayant été dans l'endroit où elles 
étaient, les ramassa et les remit à une personne de confiance 
qui en ayant connu le mérite et la valeur les porta à la Mon-
naye"... "Ces pièces ayant été échangées, Lafon en fut instruit. 
Dès lors il ne s'occupa plus que de faire rentrer en ses mains la 
valeur de ces pièces". Par la suite, "Lafon se prévalant du peu 
d'expérience du comparant... a refusé de la faire participer dans 
le produit de ses espèces". 
S'ensuivit une procédure relatée dans les actes de "Crozillac, 
notaire royal à Castres". Sans ce différend, sans doute ignore-
rions-nous tout de ce trésor dont la valeur marchande s'est 
montée à l'époque à 6000 livres. Pour comparaison, on peut 
indiquer que, en 1746, Montesquieu achetait au baron de Saint-
Selve, pour la même somme de 6000 livres, "un moulin à eau à 
2 meules avec cours d'eau, maison et dépendances au lieu-dit le 
Val Noir, Moulin appelé Jean Bertrand à Saint-Morillon" (il s'agit 
du moulin du Carat). 
L'abbé Beaurein, dans ses "Variétés bordelaises", entre 1784 et 
1786, évoque ce trésor qu'il décrit comme un ensemble de 
"trois ou quatre cents pièces d'or sur lesquelles on voyait la 
fig

u
re de l'empereur Constance". Trois empereurs romains ont 

porté le nom de Constance :  
- Constance I, empereur en 305-306 ;  
- Constance II, empereur d'Orient (337-361) ;  

 

Cliché Vincent Mistrot  
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Secrétariat SIGM d’après un document fourni par la CCM  
 

 Affluent primaire de la rive gauche de la Garonne, c’est un cours 

d’eau de seconde catégorie non domanial jusqu’à la D 1113, avec un lit 

méandreux sur un linéaire de 34,2 km dont près de 5 km sur  Saint-Selve. 

Son lit est à 90% sableux, caractérisé par une pente faible .Son bassin ver-

sant est alimenté par 19 affluents, et s’étend sur 210 km².  

Ce cours d’eau a été classé «  Natura 2000 » dans les « Réseaux hydrogra-

phiques du Saucats et du  Gât -Mort ». La Communauté de communes de 

Montesquieu en est la structure animatrice jusqu’en 2014. Depuis 2010, la 

CCM est responsable de la gestion du cours d’eau à travers  une DIG décla-

ration d’intérêt général pour 5 années. Ce sont des chantiers d’insertion 

avec débardage à cheval qui nettoient ses rives . Avec la traction animale , 

méthode douce ancestrale, le nettoyage d'une rivière, le dégagement de 

ses embâcles évitent la destruction des berges ; dans les vignes aussi , la 

traction animale permet de lutter contre le tassement des sols en les travail-

lant ; en forêt, le mini-porteur passe dans des endroits étroits pour évacuer 

arbres et branchages , ne causant qu'un minimum de dégâts ; 

 Parmi les espèces piscicoles protégées , on cite la lamproie marine (on note 

la présence de  frayères à Saint- Selve), la lamproie de Planer, la lamproie 

fluviatile et le chabot, et des espèces piscicoles sensibles comme le brochet, 

et l’anguille. 

 D’autres espèces sont rencontrées: vairon, chevesne, gardon, perche… 

L’AAPPMA et les Pêcheurs de l’Eau -Bourde procèdent à des lâchers de 

truites régulièrement . C’est ainsi que 200 Kg de truites ont pu être pêchées 

ces 17, 18, et 19 mars . 

www.pecheaubourde.com  

La qualité de l’eau est « moyenne », son altération est due à un manque 

d’oxygène dissous, à des traces de nitrate et à la présence de quelques mi-

cropolluants type fongicide, herbicide. 

 

  

par Piou Lacoste  
 

Plusieurs hypothèses : le chat mort ? il est vrai que gat en patois veut dire 

chat !... ou bien l’eau morte (gua viendrait de aqua et il existe de nombreux 

aven ou karts dans le socle calcaire sur lequel court le Gât-Mort et aurait il 

disparu un jour ou bien aurait il changé de lit ?), ou bien de calemort, la cale 

à mort ? c’est l’hypothèse soutenue au XVIII esiècle par l’abbé Baurein qui 

par Franck Reyne  

 

La saison 2011/2012 débute, le centre équestre des Ecuries de 

Saint-Selve vous attend pour vous proposer de nombreuses 

activités : les balades, les cours d’équitation  classique, les con-

cours de C.S.O. et bien évidemment, le horse-ball qui, de tous 

temps dans notre club, se développe et fait parler de lui. 

En effet, notre club a généreusement été primé pour le cham-

pionnat aquitain de horse-ball, et a brillé une année de plus à 

Lamotte-Beuvron, lors des Championnats de France. Les cadets 

sont sacrés champions de France ! 

L’entraîneur de l’équipe de France a regardé les matchs de nos 

équipes avec attention  et a sélection né Thomas Busto dans 

l’équipe de France qui a terminé deuxième des championnats 

d’Europe de horse-ball, cet été en Pologne ! 

En C.S.O. Club, après une saison de travail  avec des cavaliers 

motivés et des chevaux performants, les cavaliers saint-selvais 

ont été sélection nés pour les championnats de France Club et 

ont brillé :  

Chantal LABADIE est vice championne de France, Lucie GALIAY 

est 5ème  de sa catégorie, Sophie MONTANNE termine 14ème 

avec sa toute jeune jument. Les huit cavaliers présents sont 

ressortis grandis de cette expérience, et comptent tout faire 

pour y retourner cette saison. 

La catégorie amateur/pro, entraînée par Franck REYNE ne dé-

mérite pas non plus, avec des sorties régulières en concours et 

des prix gagnés à chaque concours. Mathilde ROSSIGNOL, mo-

nitrice du centre équestre, est actuellement 11ème du classe-

ment départemental des amateurs. 

Enfin, Babeth, monitrice des plus jeunes, anime le baby-poney 

et le horse-ball pour les catégories « moustiqu es » et 

 

Photos SIGM  
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Précision SIGM : depuis 2009, le domaine de Grenade est rétabli dans 
sa dimension et son prestige originel avec l’intervention récente de 
l’architecte paysagiste Françoise Phiquepal.( extrait de «L’Art 
des  Jardins dans le Sud Ouest » de Philippe Prévot , éditions Sud 
Ouest ). NB :Cette architecte paysagiste est aussi intervenue dans la 
restauration du parc du château de La Brède ( commande publique). 

Recherches Piou Lacoste et Philippe Delpech suivant le site internet  
du domaine de Grenade avec l’aimable autorisation de Jacques Galina  

 

 

 A cet emplacement, existait une vaste demeure bour-
geoise appartenant à une famille noble protestante depuis le 
XVII e siècle : les Ferrons. Le domaine de Grenade, d’une soixan-
taine d’hectares alors, passa aux mains de la famille de Rous-
sane, qui s’allia en 1737 à la famille de Saint-Marc, seigneur de 
Saint-Selve. En 1854, le baron Edmond de Carayon Latour* ac-
quiert la propriété de Grenade. D’après le cadastre et un plan 
paysager de 1864 les vignes occupaient une large part des 
terres cultivées avant les travaux des frères Bülher* qui s’em-
ployèrent à transformer le « désert de Grenade, ensemble de 
bois et de pins, vignes et joualles, prairies, terres labourables, 
landes, pâtures », en un parc d’agrément paysager dans l’écrin 
d’un parc forestier. Des allées entières de rhododendrons me-
surant jusqu’à 10 mètres de haut Grenade possède une véri-
table forêt de rhododendrons, la plus vaste d’Europe, d'une 
superfic

i
e de 40 hectares, des scènes paysagères d’une surpre-

nante variété, grandioses à la manière de grands paysages pa-
noramiques, ou intimistes au creux des sous-bois, des parcours 
d’eau avec ruisseaux, étangs, lacs, et cascatelles bâties et une 
collection  exception nelle d’arbres remarquables, d’essences 
rares ou exotiques : chênes bicentenaires, cèdres de l’Atlas et 
du Liban, séquoïas géants, tulipiers de Virginie ... 

Fayre pla, layssa dire : faire bien et laisser dire. 

Edmond de Carayon Latour épousa Henriette de Chateaubriand 
(1824-1903), la petite-nièce du célèbre auteur et ministre. En-
semble ils fondèrent le domaine de Grenade, où cinq généra-
tio

n
s se succédèrent jusqu’à nos jours. 

Conseiller général et député du Tarn de 1840 à 1861, Edmond 
de Carayon Latour a défendu avec beaucoup d’énergie et 
d’indépendance les principes conservateurs et les intérêts reli-
gieux. 

Henriette de Chateaubriand quant à elle était une femme de 
cœur et de culture, comme son célèbre grand oncle. On peut 
lire sur la façade arrière du château de Grenade la devise de la 
famille Chateaubriand, dont la noblesse remonte aux croisades : 
"Mon sang a teint la bannière de France". 

Le baron et la baronne de Carayon Latour eurent un fils: Henri. 
(1850-1916). Entré à Saint-Cyr en 1869 , il fit une brillante car-
rière militaire : guerre de 1870, campagnes en Algérie de 1873 à 
1875, en Tunisie de 1881 à 1882. Chef d’escadron de réserve, 
offic

i
er de la Légion d’honneur, il est mobilisé en août 1914. Il 

participe activement aux combats de Belgique et à la bataille de 
la Marne. Il sera décoré de la croix de guerre.  Dernier du nom, 
il épousa Marguerite d’Alsace d’Hénin dont il eut 5 filles.  Henri 
hérita des biens de ses parents mais aussi des propriétés de son 
oncle Joseph, disparu sans descendance. 

Le marquis de Villeneuve épouse Henriette Laure Marie Simone, 
l’une des 5 fill e s de Henri De Carayon Latour.  Lui-même était 
offic

i
er de cavalerie , chevalier de la légion d’honneur. Ils eurent 

un fils : Ludovic comte de Villeneuve (1922-2000), lequel céda le 
domaine aux actuels propriétaires en 1999. 
 

La famille Carayon Latour est originaire d'Espagne( 1) et occupait 
dans les Cévennes, où elle résidait au XVIIIè siècle un rang distin-
gué mais non noble. Au début du XIXè JMM Carayon épousa MJ 
de Perignon fille du maréchal D Perignon, né à Grenade(1) et 
anobli par Louis XVIII en 1817. 
Joseph Carayon Latour est le frère de Edmond de Carayon La-
tour. En 1871 Influent député de Gironde, maire de Virelade et 
qui le restera jusqu'à sa mort en 1886, faisait partie des chevau-
légers fidèles du comte de Chambord (2)qui siégeaient à 
l'extrême droite (légitimistes demandant le retour du roi) de 
l'Assemblée nationale. A noter une proposition étonnante pour 
son bord politique, celle d'une proposition de créer un impôt en 
réalisant un prélèvement extraordinaire de 2% sur tous les reve-
nus des valeurs mobilières et immobilières, à acquitter en dix 
années plutôt que d'emprunter pour rembourser l'indemnité de 
cinq milliards de francs demandée par l'Allemagne lors du traité 
de Francfort. Cela ne passa pas, l'Assemblée nationale préférant 
emprunter. Bien qu’ opposé à une doctrine égalitariste, il com-
prenait la nécessité d'une équitable répartiti on des sacrifice s. 
EN 1878 élu sénateur inamovible, il défendit l'école privée, s'op-
posa à Victor Hugo au sujet du projet d'amnistie des commu-
nards et lutta contre l'anticléricalisme de la III eRépublique. 
Grand amateur de chasses à courre il a aussi créé une nouvelle 
race de chien courant dite « chien de Virelade » (3)en croisant 
les courants de Saintonge et les gascons du baron de Ruble. Plus 
tard les meutes créées ont été installées au chenil de Canteloup 
en face de Grenade sur la commune de Saint-Michel-de-
Rieufret (domaine Toubar). 
 

 Notes historiques tirées  de l’ouvrage « les Espagnols à Bordeaux et en 
Aquitaine »( François Guillemeteaud aux éditions Sud Ouest).  
 

1 )1873 : En cette fin du XIXè, des propriétaires aux noms célèbres de 
quelques châteaux du Sud Gironde, tous légitimistes, reçoivent chez eux 
les comités carlistes espagnols, dont la communauté est très vivace à 
Bordeaux: citons Joseph de Carayon Latour à Grenade ( et Virelade et 
Toubar),le marquis de Lur-Saluces à Malle ( Preignac) ; le baron Gérard 
de Montesquieu à La Brède ... 
Juin 1940 : le gouvernement s’établit à Bordeaux. La plupart des am-
bassades des pays étrangers sont réparties dans les grands domaines 
viticoles de Gironde.C’est Grenade à Saint Selve qui accueille l’ ambas-
sade d’Espagne.  
2) Fils posthume du duc de Berry , qui incarnait la légitimité du sang de 
France  
3) Cette race est élevée aujourd’hui en particulier pour la reine d’Angle-
terre , avec des chiens particulièrement performants pour la chasse aux 
loups. 

Bannière Carayon Latour 

« Fayre pla layssa dire » 

 Bannière Chateaubriand 

« Mon sang a teint la  
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La Brède 
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